
Informations du produit

Marquage: Selon la norme
Norme: EN 131 Cat. Professional

Informations générales : Montée et descente sûres grâce aux marches anti-
dérapantes et à la rambarde, stabilité optimale et cotes de transport compactes.

Caractéristiques et avantages :

Grande plate-forme de travail(400 mm × 400 mm).
Garde-corps continu sur 3 côtés pourune sécurité du travail maximale.
Grand logement porte-outils pour les outilset les petites pièces.
Stabilité optimale grâce à un assemblagerigide des deux côtés.
Marches de 80 mm de profondeur avecZARGES Safer Step Technology.
Dimensions compactes une fois replié grâce au gardecorpsde sécurité
escamotable automatiquement.
Marches et montants en profilés d‘alu extrudé.
Sabots en 2 composants antidérapants interchangeables pour un appui
antidérapant ainsi qu'une fixation solide dans le montant.
Stabilisateur ZAP, stabilisateurs pivotants pouraugmenter la stabilité en tant
qu‘accessoireconformément aux prescriptions BGI 637.

En option:

Console ZAP (art. 41670)
Roulettes ZAP (art. 41671)
Poutrelle transversale 1000mm (art. 40251)

... En savoir plus

Echelle à marches ZAP Safemaster S, grande plate-forme
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Données techniques

Réf. Longueur
d'échelle 

m

Hauteur de travail
approx. 

m

Hauteur de plate-
forme 

m

Hauteur de montant section
d'accès/renfort 

mm

Nombre de marches, plate-forme
comprise

Largeur extétrieure,
inférieure approx. 

m

Poids
(kg)

41672 1,87 2,53 0,53 73 / 58 2 0,59 10,6

41681 2,15 2,79 0,79 73 / 58 3 0,62 11,8

41674 2,43 3,06 1,06 73 / 58 4 0,65 13

41675 2,71 3,32 1,32 73 / 58 5 0,68 14,4

41676 2,99 3,58 1,58 73 / 58 6 0,71 16,1

41677 3,27 3,85 1,85 73 / 58 7 0,74 17,4

41678 3,55 4,11 2,11 73 / 58 8 0,77 19,1

41679 3,83 4,34 2,34 73 / 58 9 0,8 20,4
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